
Si vous vous trouvez dans un secteur éloigné  
ou dans une communauté isolée, vous pourriez :

• Voter auprès d’une équipe de vote qui se  
 déplace dans ce secteur. Au besoin, vous  
 pourrez vous inscrire sur la liste électorale ou  
 modifier votre inscription par la même occasion. 

• Voter par la poste.

Communiquez avec nous ou visitez notre site Web 
pour savoir si vous avez droit à ces mesures. 

1 888 ÉLECTION (1 888 353-2846) 
www.elections.quebec/chezvous

Vous êtes  
dans un secteur 
éloigné ?  
 Bonne nouvelle :  

 nous avons des solutions  

 pour faciliter votre vote ! 

Élections provinciales 2022

Le 3 octobre,  
on inverse la tendance. 
Tout le monde vote.


